
Chapitre 3 : Des pourparlers au contrat

DOCUMENTS DE TRAVAIL

I. LA FORMATION DU CONTRAT

LA SITUATION PRÉCONTRACTUELLE :
1. Les pourparlers
Les pourparlers constituent une phase de négociation précédant un accord définitif
Selon l’article 1112, alinéa 1 du Code civil, l’initiative, le déroulement et la rupture des négociations précontractuelles sont libres.
Les parties peuvent donc soit mener à terme les discussions, soit les rompre sans avoir conclu de contrat. Aucun engagement ne
pèse sur elles et il leur est permis de mener de front des pourparlers avec plusieurs cocontractants potentiels.
Mais les comportements des négociateurs « doivent être de bonne foi ».
Ainsi, la rupture de la négociation est sanctionnée si elle survient avec la volonté de nuire au partenaire ( pourparlers qui visent
uniquement à accéder à des renseignements sur une entreprise avec laquelle on n’a jamais eu l’intention réelle de contracter).
Les juges sanctionnent également l’interruption brutale d’une négociation très avancée.
La responsabilité encourue donne lieu à l’attribution de dommages-intérêts au profit de celui qui subit la rupture fautive

2. Le pacte de préférence
Le pacte de préférence est l’engagement pris par une personne (l’offrant potentiel) de proposer prioritairement à une autre
personne (le bénéficiaire du pacte) de traiter avec elle pour le cas où elle déciderait de passer le contrat. Seul l’offrant potentiel
est engagé par le pacte de préférence (il ne peut pas conclure avec une autre partie). Rien n’oblige le bénéficiaire à donner une
suite.

VIDEO : Pacte de préférence : définition et effets - Capital.fr

3. La promesse unilatérale de contrat
La promesse unilatérale de contrat est une convention par laquelle une personne (le promettant) s’engage à conclure un contrat
avec une autre personne (le bénéficiaire) qui accepte cette offre.
Le prix, la date de livraison, les conditions générales et particulières du contrat définitif sont réglés. Il s’agit d’un contrat unilatéral
faisant naître des obligations seulement à la charge du promettant.
Le bénéficiaire se voit offrir une option et il dispose d’un temps convenu pour conclure ou non le contrat définitif.
Le promettant qui ne donne pas suite engage sa responsabilité. Pour pallier le déséquilibre entre l’engagement ferme du
promettant et la liberté totale du bénéficiaire, le promettant peut demander à l’autre partie de déposer « indemnité
d’immobilisation », qui est perdue pour elle si le contrat n’est pas conclu.

ARTICLE : Offre de contrat de travail et promesse d'embauche unilatérale | Service-public.fr

4. La promesse bilatérale (synallagmatique) de contrat
Dans la promesse bilatérale de contrat, les deux parties consentent au contrat définitif et à ses conditions : le prix, la date
d’exécution et les modalités du contrat sont arrêtés.
La promesse bilatérale intervient lorsque la conclusion du contrat dépend de certaines conditions (conditions suspensives) qui
doivent être réalisées (obtention d’un permis de construire, accord de la banque pour un prêt…) ou de certaines formalités (acte
authentique).
L’engagement des parties est ferme et définitif. Elles ne peuvent pas changer d’avis sauf si l’une des conditions n’est pas remplie
(pas de prêt accordé par la banque).

VIDÉO : La promesse bilatérale de contrat : le compromis de vente immobilière
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https://www.capital.fr/immobilier/pacte-de-preference-1347677
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10403
https://youtu.be/gEMIu5hf1G4
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc_c7Y-B5sNU6DPjqL2Cm04I35kAiCQeYo0uSv6V9dVhb8mcg/viewform?usp=sf_link


● Manuel page 36 : Répondez aux questions de l’application au cas

LE CONTRAT : LES GRANDS PRINCIPES LES EXCEPTIONS

LES CONDITIONS DE VALIDITÉ DES CONTRATS :

● A partir de la vidéo, répondez aux questions suivantes https://youtu.be/5lzdwsM7ROI

1. Quelles sont les conditions de validité des contrats ?

2. Citez les 3 vices du consentement.

3. Répondez aux questions des Docs 10 et 11 du manuel.

https://youtu.be/5lzdwsM7ROI


4. Utilisez la méthode de résolution du cas pratique pour conseiller Madame Berdot.

Le 17 octobre 2021, Madame Berdot, exploitante agricole en retraite, fait l’acquisition auprès d’un particulier d’une voiture
d’occasion datant de l’année 2015 et affichant 65.000 Km au compteur. Elle a versé au vendeur la somme de 7000 euros.
Peu de temps après et à la suite d’une panne de moteur, le garagiste de Madame Berdot constate que le kilométrage a été
modifié et que celui-ci est en réalité de 165.000 Km. Il en informe sa cliente.
Madame Berdot contacte le vendeur de la voiture. Elle souhaite récupérer son argent et rendre le véhicule. Le vendeur refuse,
faisant valoir qu’il est trop tard puisque le contrat est conclu et terminé. Il met fin brutalement à la conversation.
Quelques jours plus tard, elle vient vous consulter afin de savoir quels sont ses droits dans cette affaire.

Article 1109 du code civil « Il n'y a point de consentement valable, si le consentement n'a été donné que par erreur, ou s'il a été
extorqué par violence ou surpris par dol. »
Article 1116 du code civil « Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manœuvres pratiquées par l’une des
parties sont telles, qu’il est évident que, sans ces manœuvres, l’autre partie n’aurait pas contracté ».

5. Définissez la capacité juridique et présentez les différentes mesures juridiques pour les majeurs incapables

Quelles sont les mesures de protection pour les personnes vulnérables ? - CONSOMAG

6. Le contenu du contrat : répondez aux questions des Docs 15, 16 et 17 du manuel page 39

7. La nullité du contrat : répondez à la questions du doc 18 du manuel

https://youtu.be/5I1SirvbBNs


LES CLAUSES DES CONTRATS
A. LA CLAUSE RELATIVE AU PRIX ET SA RÉVISION
Entre professionnels, les engagements contractuels prévoient le plus souvent un prix à payer.
Le législateur précise que le prix doit être déterminé dès la conclusion du contrat.
Une clause de révision du prix est possible dans certains cas :

Depuis plusieurs mois, les entreprises du bâtiment subissent une flambée des prix de nombreux matériaux. Les fortes
variations sur les prix des matières premières, si elles ne sont pas répercutées sur vos clients, peuvent impacter négativement

vos marges et vos trésoreries ! Dans ce contexte, pour les marchés privés, il est conseillé d’insérer dans vos devis une clause
permettant de répercuter la hausse des prix et de modifier la durée de validité de vos devis, exemple 1 mois au lieu de 3 mois

Cette clause permet de faire évoluer le prix initial d’un marché, à la hausse comme à la baisse, afin de prendre en compte
l’évolution des conditions économiques des principaux composants d’un marché. Actuellement, ce procédé peut se justifier du

fait des hausses de prix observées très importantes sur les matières premières depuis plusieurs mois.
La révision des prix permet de faire évoluer le prix initial d’un marché, à la hausse comme à la baisse, afin de prendre en compte

certaines variations économiques. De cette manière, le prix sera indexé sur l’évolution d’un index que vous aurez choisi.
https://www.capeb.fr/actualites/devis-comment-inserer-une-clause-de-revision-de-prix-en-marches-prives-de-travaux

B. LA CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE La clause de réserve de propriété, c'est quoi ? (définition, aide, lexique, tuto, ex…
Lors de la vente d’un bien, si le paiement ne se fait pas au comptant, le vendeur peut insérer une clause de réserve de propriété
au contrat. Ainsi, la propriété du bien cédé ne sera transférée à l’acheteur qu’après règlement total du prix.
L’avantage de cette clause est que si l’acheteur est confronté à des difficultés de paiement, comme dans le cas d’une entreprise
en cessation de paiements, le vendeur impayé pourra réclamer la restitution du bien, dont il est toujours propriétaire.

C. LA CLAUSE PÉNALE
La clause pénale fixe d’avance le montant précis de la réparation due par le débiteur en cas d’inexécution. Elle empêche toute
contestation sur l’importance du préjudice à réparer.

● Qu’est-ce qu’une clause abusive ? https://youtu.be/7BRb_7svVzA

Pour aller plus loin : Les pratiques de la grande distribution :
VENTE : Les négociations entre fournisseurs et distributeurs

● Quels sont les pratiques reprochées à la grande distribution ?

https://youtu.be/dKMB4TD52Pg
https://youtu.be/zurP_4AAK7I
https://www.capeb.fr/actualites/devis-comment-inserer-une-clause-de-revision-de-prix-en-marches-prives-de-travaux-3wqks4
https://youtu.be/7BRb_7svVzA

